
 
 

 
 

NOTE DE SYNTHESE JOINTE  
AU BUDGET PRIMITIF 2026 

 
 

1- Compte financier unique 2025 

 
En 2025, le compte financier unique présente un excédent en fonctionnement de 74 745,45 € et un excédent en 
investissement de 58 238,63 €.  
 

2- Budget primitif 2026 

 
Le budget 2026 est construit de manière à pouvoir répondre à l’effort financier ponctuel en investissement lié aux 
dépenses prévues dans le cadre de la révision générale du SCoT. 
 
A ce titre, les principales incidences financières sur le budget concerneront les actions suivantes : 
2.1 Poursuite de la procédure de révision du SCoT 
Suite à la délibération du 2 avril 2024 prescrivant la révision générale du SCoT, le Syndicat mixte a engagé la 
révision générale du SCoT, accompagné du groupement de prestataires, ATOPIA, IETI et NOUVEAU 
TERRITOIRE.  
 
L’année 2025 a été consacrée à la réalisation des phases 1 et 2. Si la phase 2 a bien été achevée, la phase 1 
correspondant au diagnostic de territoire et à l’état initial de l’environnement devra être complétée par des études 
complémentaires qui figurent contractuellement dans le devis, mais qui n’ont pas encore été réalisées. 
 

 
• Phase 1, certaines prestations n’ont pas été réalisées et seront facturées en 2026.  

Pour cette phase 1, il reste à payer la somme de 18 936 € TTC (IETI). 

• Phase 2, le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) : le montant global est de 24 995 € HT soit 29 994 

€ TTC.  

La somme restant due pour cette phase 2 sera payée au cours de l’exercice 2026, pour la somme de  
1 920 € TTC. 
 



COUT DE LA REVISION GENERALE DU SCoT : dépenses TTC 

2024 2025 2026 2027 

16 975,20 € 75 016,80 € 91 410,00 € 45 396,00 € 

 
On estime qu’au cours de l’exercice 2026, 80 % des phases 3 et 4 seront terminées et facturées, soit la somme de  
70 560 € TTC. 
A cela s’ajoute la somme de 20 850 €, reliquat des phase 1 et 2.  
Soit un montant total à régler sur l’exercice 2026, de 91 410 € TTC. 
Il est prévu la somme de 111 000 € qui nous permettrait de clore les phases 1, 2, 3 et 4, si besoin. 
 
2.2 Enquête mobilité  
 
Le Syndicat mixte BUCOPA participe à l’enquête mobilité sur le périmètre de l’aire métropolitaine lyonnaise et sous 
la maîtrise d’ouvrage du SYTRAL. 
La contribution totale pour le Syndicat mixte BUCOPA s’élève à 4 000 € HT répartie sur deux exercices (2025 et 
2026), pour un budget global de 3 000 000 d’euros HT. 
En 2025, nous nous sommes acquittés de la somme du premier versement prévu de 2 000 € HT.  
En 2026, nous nous acquitterons de la somme du 2ème versement de 2 000 € HT. 
 
 
2.3 Convention avec le CAUE  
 
La convention de partenariat avec le CAUE a été mise en suspens pendant la révision générale du SCoT. Nous 
envisageons de reprendre le partenariat une fois le SCoT approuvé, à partir de 2027. 
 
 
2.4 Conseil juridique : accompagnement et assistance 

 
Révision générale du SCoT 

Le cabinet juridique, Hélios avocats nous accompagne pour sécuriser la révision générale du SCoT. A ce titre, un 
contrat a été passé avec celui-ci en 2024, pour la somme de 9 250 € HT (soit 9 900 € TTC). En 2025, aucune 
somme n’a encore été réglée. 

 
 


